
Le règlement intérieur peut-il prévoir un droit d'accès aux
dossiers informatiques des salariés ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut prévoir un droit d'accès aux dossiers informatiques des salariés, à condition de

respecter les principes de proportionnalité, de transparence, de finalité déterminée et de respect de la vie privée.

Ce droit doit être strictement encadré, justifié par des motifs légitimes et clairement définis, et les salariés doivent

être informés de son existence et de ses modalités.

Le règlement intérieur doit préciser les circonstances justifiant l'accès, les personnes habilitées, la procédure à

suivre, les garanties offertes au salarié (information préalable, assistance, traçabilité), ainsi que les modalités

spécifiques pour l'accès aux fichiers identifiés comme personnels. Toute opération d'accès doit être consignée

pour assurer la justification et la traçabilité.

L'élaboration ou la modification de telles dispositions nécessite la consultation de la délégation du personnel,

conformément au Code du travail luxembourgeois.

Définition

Le droit d'accès aux dossiers informatiques des salariés correspond à la possibilité, pour l'employeur ou ses

représentants dûment habilités, d'accéder aux fichiers, courriels, dossiers ou données informatiques créés,

reçus ou stockés par les salariés sur les outils informatiques professionnels mis à leur disposition. Cette

prérogative vise à garantir la sécurité des systèmes d'information, à contrôler le respect des obligations

professionnelles et à prévenir les comportements illicites ou contraires aux intérêts de l'entreprise.

Ce droit s'exerce dans le cadre strict des relations de travail et doit respecter la vie privée des salariés,

conformément aux principes de proportionnalité et de finalité. Il ne s'agit pas d'un accès illimité, mais d'une

faculté encadrée par la loi et le règlement intérieur.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause dans le règlement intérieur prévoyant un droit d'accès aux dossiers informatiques des

salariés est possible à condition de respecter les principes suivants :
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Proportionnalité : l'accès doit être strictement nécessaire à la finalité poursuivie (sécurité, continuité de

service, prévention des risques, etc.).

Transparence : les salariés doivent être informés de l'existence, de la portée et des modalités de ce droit

d'accès avant sa mise en oeuvre.

Finalité déterminée : l'accès ne peut être exercé que pour des motifs légitimes et clairement définis.

Respect de la vie privée : toute mesure d'accès doit éviter une atteinte excessive à la vie privée du salarié.

L'exercice de ce droit doit également intégrer l'égalité de traitement entre les salariés et garantir la traçabilité des

accès.

Modalités pratiques

Le règlement intérieur doit préciser :

Les circonstances et motifs légitimes justifiant l'accès aux dossiers informatiques.

Les personnes habilitées à procéder à l'accès et la procédure à suivre.

Les garanties offertes au salarié, telles que l'information préalable, la possibilité d'assistance par un

représentant du personnel, et la consignation des accès pour assurer la traçabilité.

L'accès aux fichiers identifiés comme personnels (par leur nom ou leur emplacement) n'est possible qu'en

présence du salarié ou après l'avoir dûment appelé à se faire représenter, sauf risque ou événement particulier

justifiant une dérogation immédiate.

Toute opération d'accès doit être consignée dans un registre ou un document interne permettant d'en assurer la

justification et la traçabilité a posteriori.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Distinguer explicitement, dans le règlement intérieur, les fichiers à caractère professionnel des fichiers à

caractère personnel et de prévoir des modalités d'accès différenciées.

Limiter les usages personnels des outils informatiques professionnels et informer clairement les salariés des

contrôles susceptibles d'être opérés.

Privilégier une politique d'utilisation acceptable des outils numériques, en définissant les droits et obligations

de chacun.

Associer la délégation du personnel à l'élaboration ou à la modification du règlement intérieur comportant de

telles dispositions, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

Prévoir une information individuelle ou collective préalable à toute opération de contrôle, sauf circonstances

exceptionnelles justifiant une intervention immédiate.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.261-1 du Code

du travail

Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance des salariés,

conditions de mise en place des dispositifs de contrôle

Article L.414-3 du Code

du travail
Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Loi modifiée du 1er

août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel

Article L.251-1 du Code

du travail
Principe de non-discrimination et égalité de traitement

Toute clause du règlement intérieur relative à l'accès aux dossiers informatiques doit être rédigée de manière précise, proportionnée

et conforme aux exigences légales, afin d'éviter toute contestation pour atteinte disproportionnée à la vie privée du salarié ou non-

respect des obligations en matière de protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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